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Département de la Vendée 

Dans ce cadre, différentes conventions se sont succédées ces dernières années: 
avec la Région Pays de la Loire (2075 - 2078), 
avec l'Agence de Transition Ecologique - ADEME (2075- 2018), 
de nouveau avec la Région (2021 - 2023) avec la mise en place du Service 
d'Accompagnement à la Rénovation Energétique (SARE), 
avec le SYDEV (2079 - 2022). 

Ces conventions ont permis à la Communauté de communes du Pays des Herbiers 
d'obtenir des moyens financiers permettant d'amortir le coût de fonctionnement du 
guichet de l'habitat (ingénierie interne et prestataire extérieur). 
La première convention avec le SyDEV arrivant à échéance en octobre 2022, il convient de 
la renouveler. La durée de la nouvelle convention sera de 5 ans à compter du 7e, janvier 2023. 

Le montant financier attribué à la Communauté de communes du Pays des Herbiers 
s'élève à 138 185 €. 

Compte-tenu de l'exposé qui précède; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le projet de convention et son annexe technique ci-annexés; 
Vu l'avis favorable de la commission Aménagement du 07 septembre 2022; 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022; 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
- approuver le projet de convention, ci-annexé, avec le SyDEV dans le cadre du

fonctionnement de la plateforme territoriale de rénovation énergétique, pour un
démarrage au 7e, janvier 2023,

- l'autoriser, ou le Vice-président délégué, à signer la convention et tous les documents qui
s'y réfèrent.

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 
l'unanimité, cette proposition. 
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